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Chômage encore à la hausse
Avec un taux de chômage de 

6.6%, le canton de Neuchâtel 
est une fois de plus la région de 
Suisse la plus touchée par le chô-
mage. Une faible hausse est éga-
lement à noter dans le Jura au 
31 janvier. 

Le taux de chômage est en 
hausse dans la plupart des can-
tons romands en janvier. Neu-
châtel conserve sa place de lan-
terne rouge avec un taux de 
6,6%, en hausse de 0,3 point par 
rapport au mois précédent. 

Au 31 janvier, le nombre de de-
mandeurs d’emploi résidant 
dans le canton de Neuchâtel et 
inscrits dans un ORP a augmen-
té (+107 personnes) par rap-
port au mois précédent et at-
teint 7 712 personnes. De 
même, une hausse du nombre 
de chômeurs (+212) est obser-
vée. Cet effectif compte désor-
mais 6052 personnes. 

Aussi dans le Jura  
et le Jura bernois 
«L’impact négatif des facteurs 

saisonniers semble se résorber 
bien que certains groupes  
de professions, tels que la cons-
truction (+45 dont plus de 10 
maçons et autres ouvriers),  
les ressentent encore», note 

l’Etat dans un communiqué. 
Hausse également dans le can-
ton du Jura. Au 31 janvier, le 
taux de chômage s’est établi à 
5.3%, contre 5.1% à la fin du 
mois de décembre. «Cela corres-
pond à 65 chômeurs supplémen-
taires, identifiés dans des bran-
ches à caractère saisonnier 
essentiellement», estime la chan-
cellerie d’Etat jurassienne dans 
un communiqué ce jeudi matin. 
En janvier, 259 personnes au to-
tal se sont inscrites ou réinscrites 
à l’ORP-Jura alors que 266 dos-
siers ont été annulés. 

Enfin, dans le Jura bernois, au 
31 janvier, on dénombrait 1152 
chômeurs, soit 30 de plus par 
rapport au mois précédent. Le 
taux de chômage s’élevait ainsi 
à 4,2% contre 4,1% en décem-
bre. 

Le POP a réagi à l’annonce des 
chiffres mensuels du chômage 
dans le canton de Neuchâtel en 
réclamant «la mise en place de 
mesures incitatives et coercitives 
pour les entreprises qui ne recou-
rent pas à de la main-d’œuvre lo-
cale». En effet, poursuit le com-
muniqué envoyé par le parti, 
«l’embauche et la protection des 
travailleurs locaux doivent être 
une priorité.»  LGL/LOE -

Le taux de chômage atteint 6.6% dans le canton de Neuchâtel. KEYSTONE

HNE Une controverse sur les diplômes d’un médecin tourne à l’aigre. 

Poussé à bout, l’Hôpital 
neuchâtelois met tout à plat

LÉO BYSAETH 

Hier matin, la radio RTS révé-
lait que «le médecin engagé l’été 
dernier par l’Hôpital neuchâtelois 
pour diriger le service de gastro-
entérologie est dans l’incapacité de 
pratiquer», faute de remplir les 
conditions pour obtenir l’équi-
valence de ses diplômes en 
Suisse. 

Aussitôt relayée et commentée 
sur Facebook, avec des commen-
taires peu amènes sur l’HNE, 
l’information a fait l’objet, en tout 
début d’après-midi, d’un com-
muniqué du comité d’initiative 
«pour deux hôpitaux sûrs, auto-
nomes et complémentaires». 
«Choqué», il accusait de men-
songe les instances dirigeantes 
de l’HNE. Et ajoutait que cette af-
faire «confirme à quel point les 
partisans d’un hôpital centralisé 
sont prêts à tout, à cacher et à défor-
mer la situation pour faire voter au 
peuple un projet qui n’est pas adap-
té à notre canton qui a besoin des 
deux hôpitaux et non d’une struc-
ture pharaonique omnipotente.» 

Un message confus 
Il a fallu un peu creuser et s’abs-

traire des invectives et autres 
mots fleuris échangés en ligne 
dans l’atmosphère survoltée de 
cette fin de campagne pour com-
prendre de quoi il retournait. 

A l’origine, il y a ce message 
posté le 24 janvier sur Facebook 
par le Dr Jean-Emmanuel Lalive, 
par ailleurs membre très actif du 
comité d’initiative: «Au-
jourd’hui, HNE doit renvoyer son 
médecin-chef de gastroentérologie 
dans son pays et garde le ‘gastro-
entérologue’ italien qui n’est pas 
gastro-entérologue». 

Mercredi 1er février, lors d’un 
point de presse tenu par les mé-
decins de l’HNE (notre édition 
du 2 février), le directeur médical 
de l’HNE, Bernard Vermeulen, 
confirmait la qualification dudit 
«médecin italien», le Dr Fabio 
Rolfi. Il signalait que ce dernier 
avait, avec l’appui de l’HNE, dé-
posé une plainte pénale pour 
diffamation contre le Dr Lalive. 

En réalité, le message du Dr La-
live était erroné. C’est le méde-
cin-chef Galab Hassan qui, pour 
le moment, n’a pas obtenu d’auto-
risation de pratiquer. Le Dr Rolfi 

a, lui, tous les papiers nécessai-
res (lire l’encadré). Ensuite, le Dr 
Hassan, dont le Dr Lalive indi-
que que l’HNE «doit le renvoyer 
dans son pays», est pour l’heure 
toujours à Neuchâtel. 

Après s’être expliqué avec 
l’HNE, le comité a reconnu sa 
confusion, retirant ses accusa-
tions de mensonge. Néanmoins, 
il «regrette le manque de transpa-
rence de HNE, et du Conseil 
d’Etat, lesquels auraient pu et dû, 
dès mercredi dernier, exposer la 
nature exacte de la situation. Cela 
aurait permis d’éviter toute confu-
sion ainsi que le sentiment de dissi-
mulation qui s’empare aujourd’hui 
des citoyens.» 

Pénurie en cause 
Ce qui est vrai, c’est que le Dr 

Hassan n’opère plus depuis le 
9 janvier, date à laquelle le dé-
partement de la Santé publique a 
refusé de renouveler l’autorisa-
tion provisoire qu’il lui avait ac-
cordée à son engagement. 

Bernard Vermeulen admet 
que, au vu des développements 
que cette affaire suscite, il aurait 
sans doute mieux valu annoncer 
dès l’été dernier que le Dr Galab 
Hassan, était engagé sur la base 
d’une autorisation provisoire. 
«Mais il n’y a jamais eu volonté de 
dissimuler quoi que ce soit.» 

L’autorisation provisoire a été 
accordée, car l’HNE avait pu 

convaincre de la nécessité de re-
constituer son service à la suite 
du départ de deux gastro-enté-
rologues, mais aussi de l’excel-
lence des qualifications de l’inté-
ressé. Bernard Vermeulen a bon 
espoir qu’il puisse rester si le dé-
partement admet la solution 
imaginée et fixée par contrat: 
permettre à ce médecin-chef 
d’exercer à titre dépendant, du-
rant six ans, soit le temps de re-
faire les examens de sa spécialité. 

Car la loi sur les professions 
médicales, en vigueur depuis jan-
vier 2016, ne laisse pas d’autre 
choix aux médecins extra-com-
munautaires. 

«Oui, nous avons pris un risque 
de commencer à travailler avec le 
Dr Hassan», reconnaît le direc-
teur médical, «mais c’était un ris-
que administratif.» Car, sur le 
plan médical, le Dr Hassan, qui 
avait été «chaudement recom-
mandé par son prédécesseur, le Dr 
Christian Mottet, avant son départ 
en Valais», a fait ses preuves. 
«L’ensemble de l’équipe médicale 
et les patients sont enchantés». 
L’affaire en est là: «Soit le départe-
ment reconsidère sa décision, et on 
peut se mettre au travail, soit il de-
vra retourner au Canada.» 

Il se dit confiant quant à l’issue 
du recours, «compte tenu de la 
pénurie marquée que connaît cette 
spécialité et qui plonge tous les hô-
pitaux non universitaires dans la 
même situation.» 

La transparence n’est pas toujours aisée lorsqu’il s’agit d’expliquer les arcanes administratifs. KEYSTONE

La mèche a été allumée dans 
Facebook il y a une quinzaine. 
Un médecin accusait un gas-
tro-entérologue de l’Hôpital 
neuchâtelois de ne pas l’être. 
Hier, l’affaire a rebondi sur la 
RTS, qui a révélé que le chef 
de ce service était suspendu, 
n’ayant pas obtenu l’autorisa-
tion de pratiquer. Récit d’une 
journée riche en rebondisse-
ments alimentés par des 
informations partielles et 
beaucoup de confusion.

CONTEXTE  

«Soit notre 
recours est 
accepté, soit  
ce médecin 
devra rentrer  
au Canada.»

BERNARD 
VERMEULEN 
DIRECTEUR MÉDICAL 
DE L’HÔPITAL 
NEUCHÂTELOIS

CANTON DE NEUCHÂTEL 

L’UDC lance son initiative  
«Les nôtres avant les autres»

Trois ans jour pour jour après 
l’acceptation de l’initiative po-
pulaire fédérale «contre l’immi-
gration de masse» par le peuple 
et les cantons suisses, l’UDC 
neuchâteloise a lancé officielle-
ment, hier, son initiative canto-
nale pour la préférence indi-
gène à l’embauche. Intitulée 
«Les nôtres avant les autres», 
elle s’inspire de l’initiative can-
tonale «Prima i nostri» (les nô-
tres d’abord), acceptée l’au-
tomne passé par le peuple 
tessinois (notre édition du 5 oc-
tobre 2016). 

Yvan Perrin, président de 
l’UDC neuchâteloise, ainsi que 
les députés Xavier Challandes 
et Jean-Charles Legrix ont dé-

posé le texte de l’initiative au-
près de la chancellerie canto-
nale. 

Cette initiative, si elle aboutit, 
posera probablement les mê-
mes problèmes qu’au Tessin: 
comme pour l’application de 
l’initiative «contre l’immigra-
tion de masse» à laquelle se 
sont heurtés le Conseil fédéral 
et les Chambres fédérales, la loi 
cantonale qui serait mise en 
place devrait être compatible 
avec les accords bilatéraux et 
avec la libre circulation des per-
sonnes. De son côté, l’UDC, es-
time que la préférence indigène 
n’a rien à voir avec les accords 
signés entre la Suisse et l’Union 
européenne.  PHO

PARTAGE D’EMPLOI 

Repenser les rapports de travail 
Le premier ouvrage collectif sur le partage d’emploi vient de paraître en 
trois langues. Publié chez L’Harmattan, «Partage d’emploi - job sharing: 
nouvelles opportunités et défis du travail», est né d’un colloque 
national organisé à Fribourg, en collaboration avec une quarantaine 
d’experts. La parution de cet ouvrage s’accompagne de la mise en ligne 
de la première plateforme de partenariats professionnels en Suisse: 
www.wejobshare.ch. La Haute Ecole Arc, domaine gestion, à Neuchâtel, 
est partie prenante dans l’opération.  RÉD -

Depuis des années, la salle des Chevaliers du 
château de Neuchâtel accueillait, les après-
midi d’élections ou de votations importantes, 
politiciens, journalistes et personnes intéres-
sées à suivre l’évolution du dépouillement du 
scrutin avant de les commenter. Cela permet-
tait aux médias régionaux et nationaux de pou-
voir recueillir rapidement les réactions des 
personnes intéressées. 

Ce dimanche cependant, malgré l’enjeu im-
portant tant des objets cantonaux que des ob-
jets fédéraux, le Conseil d’Etat et la chancelle-
rie ont décidé de ne pas ouvrir la salle des 
Chevaliers. Les journalistes sont seulement 
invités à suivre, dans une autre salle du châ-
teau, la conférence de presse du Conseil 
d’Etat, prévue à 15 heures, et qui présentera la 

réaction gouvernementale aux résultats tant 
cantonaux que fédéraux. 

Du côté de la chancellerie, la chargée de com-
munication nous précise que l’ouverture de la 
salle des Chevaliers ne se fait qu’à l’occasion 
des élections cantonales ou fédérales. Nous 
avons cependant encore en mémoire que ce 
dispositif avait été mis en place pour des vota-
tions cantonales importantes comme celles 
sur le TransRun en septembre 2012 ou sur le 
projet Mobilité 2030 en février dernier. Sans 
oublier bien sûr la votation sur les options stra-
tégiques pour l’Hôpital neuchâtelois en no-
vembre 2013. Le Château, en fonction du ré-
sultat qui sortira des urnes dans l’après-midi et 
après une campagne pour le moins houleuse, 
craignait-il des débordements?  NWI

Portes closes au Château dimanche QUI PEUT EXERCER? 

Les diplômes d’un médecin de 
l’Union européenne sont automati-
quement reconnus en Suisse, en ver-
tu de la libre circulation. Mis en cause 
par le Dr Lalive, le Dr Fabio Rolfi a sui-
vi en France une formation complète 
de spécialiste en endoscopie diges-
tive, équivalent reconnu de la gastro-
entérologie en Suisse. En revanche, le 
diplôme canadien de gastro-entéro-
logue du Dr Galab Hassan n’est pas 
reconnu, parce que le Canada et la 
Suisse n’ont pas de traité de recon-
naissance réciproque des titres médi-
caux. Il lui faut refaire tous les exa-
mens. Un médecin suisse au Canada 
aurait les mêmes problèmes.

L'Express, 10 février 2017
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